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et en donnant reçu, et les emploiera à payer les dettes reconnues du Congres , il adres
sera aux organisations ouvrières du Canada, autant qu il lut sera possible, des circu
laires les avertissant, au moins six semaines à 1 avance, de 'a date des sessions d 
Congrès, et verra à obtenir des taux de passage réduits sur es chemins de fer pour les 
délégués, et enverra à tous ceux dont il aura reçu avis de 1 election, les certihcats 
nécessaires pour obtenir leurs billets à ces taux réduits.

Clause 4—Le Comité Exécutif s’assemblera à la demande du president, a l heure 
et au lieu qu’il indiquera, et agira au nom du Congrès durant les périodes ecoulees 
entre les sessions ; ce comité suivra les débats des législatures provinciales et « g - 
vernement fédéral sur toutes mesures affectant les interets de la classe ouvrière de a 
ces com et emploiera toute son influence à faire légiférer sur tout ce qui aura etc 
décidé ’,’chaque session du Congrès, ou sur toute autre question qu ü ra ‘l 
11 pourra choisir un de ses membres ou plus, si les revenus du Congres 1» Permetten t 
pour assister aux sessions locales ou fédérales et hater l’adoption dans 1 interet des 
classes ouvrières, ou bien encore agir conjointement avec les délégués de toute autre 
organisation ouvrière dans le même but.
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ARTICLE VII
Clause 1-Cette constitution ou aucune de ses clauses pourront être amendées 

aux sessions du Congrès, sur un jour d’avis, et par le vote de la majorité des delegués 
présents.
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